CONSEIL DE GESTION

Procès-verbal de la séance du 16 avril 2009
(diffusion après l’approbation du conseil de gestion)

Enseignants présents : Patrick ANDERSON, Bruno CURATOLO, André DIDIERJEAN, Marie-Rose GUELFUCCI, Dominique JACQUES-JOUVENOT, Patrick BEGRAND,  Pascal BERION, Oscar FREAN HERNANDEZ, Bénédicte REYSSAT, Blandine RUI
Enseignants ayant donné procuration : Ahmed HAMMAD, Laurence JEHLE-BLANC, Catherine PAULIN
Personnels IATOS présents : Frédérique BAEHR, Marie-Claude CHARLES, Denis DINET, Sandrine DIZIAIN,  Christophe LEJEUNE
Personnels IATOS ayant donné procuration : Marie-Ange BELOT, Armelle KAUFMANT-COUILLET

Etudiants  ayant donné procuration : Samuel AMET, Isaline MAMET 
Personnalités extérieures excusées : Eric DURAND, Claude DHOTE
Personnalités extérieures ayant donné procuration : Joëlle SCHIRRER, Elizabeth PASTWA
Membres invités  : Raymonde PENOTET, André MARIAGE, Chantal GIRARD 
Le doyen ouvre la séance à 14 H 15.

Il rappelle l’ordre du jour :
I – Approbation du compte rendu du Conseil de gestion du 8 janvier 2009 
II – Organisation de la transmission des contenus et de leur validation
III – Point sur les rencontres Universités Bourgogne et Franche-Comté
IV – Questions diverses
- Habilitations de 2 DU (P. CUYNET en psychologie et T. CHANIER)
- P. ANDERSON : Recrutement des ATER

Premier constat du Doyen : raréfaction des enseignants et étudiants au Conseil de gestion.
I – APPROBATION DU CR DU CONSEIL DU 26 MARS 2009
Le Doyen : le CR n’étant pas terminé pour l’instant, il vous sera transmis par mail prochainement.

II – ORGANISATION DE LA TRANSMISSION DES CONTENUS ET DE LEUR VALIDATION 
Le doyen : j’ai reçu un appel téléphonique du Recteur et du VP CEVU. Le recteur souligne toute l’illégalité de la procédure mise en place par le dernier Conseil de gestion du 26 mars. Un article paru dans l’Est de ce jour précise la position du Recteur : les cours doivent être rattrapés dans leur intégralité sinon le semestre donc l’année ne seront pas validés ; nous sommes indéfendables devant le tribunal administratif. 
Il faut trouver une sortie avant le prochain CA du 12 mai. En effet, la modification du calendrier doit être validé par le CEVU et le CA ; il faut prolonger l’année, les examens en juin et la 2e session en septembre.  

Cette modification doit se faire dans un cadre légal qu’il est impossible à mettre en place à l’UFR ; le semestre compte 12 semaines de cours. Dans certaines sections, les cours ont eu lieu, d’autres pas. Comment valider un semestre sans une semaine de cours ? La situation est assez inextricable.

A. DIDIERJEAN : la position du Recteur est de bonne guerre mais faire porter le poids politique aux étudiants serait très lourd. Nous devons rester sur notre ligne de conduite. Les étudiants sont demandeurs d’examens ; nous organisons les examens.

M. C. CHARLES : nous sommes dans une situation exceptionnelle. Le Recteur fait pression ; il ne faut pas avoir peur (cf. 1968).
O. FREAN-HERNANDEZ : ce mouvement concerne toutes les universités. Nous devons maintenir les modalités prévues. Les étudiants auront ainsi des notes. Le Recteur décidera ensuite de valider ou non les examens.
Le doyen : c’est ma position aussi mais c’est moi qui prend les coups. Ce mouvement n’a rien à voir avec mai 1968. 

M. C. CHARLES : c’est plus grave aujourd’hui.

Le doyen : il faut trouver une sortie. Je ne suis pas sûr que le mouvement ne va pas continuer en septembre. Je suis inquiet pour la rentrée : nos effectifs vont encore diminuer ; j’ai peur qu’ils diminuent drastiquement.
B. CURATOLO : le but du mouvement est la réforme de la loi LRU. Cette loi est en contradiction avec le système : les universités sont autonomes avec le Recteur au-dessus d’elles.  Nous devons résister aux injonctions du Recteur. Le Président de ‘l’Université doit avoir une autorité qui transcende celle des directeurs d’UFR.
Le doyen : nous sommes livrés à nous-mêmes. Le Recteur est une vraie doctrinaire ; elle tient des propos désobligeants vis-à-vis de l’Université ; elle veut nous tuer.
B. REYSSAT : c’est un poker menteur et le gouvernement ne veut pas perdre la face. La baisse des effectifs est due au problème des débouchés des formations générales. Les étudiants viennent à l’Université par manque de places dans les filières courtes ; dans le contexte actuel, il est important de faire des études. L’UNI a porté plainte contre l’Université de Bourgogne pour le blocage ; décision de justice : il n’y a pas motif à faire lever le blocage par la force. Une annulation des examens par le Recteur provoquera de nouveau la grève des enseignants et le mécontentement des étudiants.
F. BAEHR : les autres directeurs d’UFR ont-ils été contactés par le Recteur ?

Le doyen : je ne sais pas mais je pense que non puisqu’ils sont rentrés dans les rangs. Il n’y a aucune solidarité entre nous.

D. JACQUES-JOUVENOT :il faut maintenir les examens tels qu’ils ont été prévus et validés par le Conseil de gestion du 26 mars, souligner la contradiction entre la loi sur l’autonomie et les exigences du Recteur. Il y a solidarité au sein du Conseil de gestion.
O. FREAN-HERNANDEZ : les décisions ont été prises à l’unanimité.

Le doyen : il faut que les examens se déroulent. Nous ferons remonter diplôme/diplôme.

P. ANDERSON : le Recteur est dans son rôle. Nous sommes face à un  gouvernement qui fait le sourd et qui refuse de négocier. Nous sommes dans une période de baisse démographique donc automatiquement baisse des étudiants dans les Universités.

Le doyen : j’ai reçu des lettres de la Malaisie et du Koweït dans lesquelles les ambassades demandent des précisions sur les évaluations.

P. ANDERSON : les étudiants du Koweït posent quelques problèmes : assiduité, langue… Ils n’auraient pas dû être pris. Les Malaisiens ont été admis par le CLA pour faire du chiffre. La convention avec l’Algérie a été dans un 1er temps signée par le CLA.

M. R. GUELFUCCI : l’académie compte un grand nombre de boursiers. Les étudiants seront interrogés.

P. BERION propose une motion.

A. DIDIERJEAN : à Strasbourg, les sujets d’examens ont été envoyés au Recteur.

B. RUI : nous ne devons pas céder au chantage patronal. La motion de P. BERION est trop molle. Il faut passer du quantitatif au qualitatif, faire respecter les principes. Nous n’avons pas à rendre compte de nos contenus pédagogiques au Koweït.

O. FREAN-HERNANDEZ : le Recteur méconnaît les problèmes réels de l’UFR ; la position du Conseil de gestion est réaliste.

B. RUI : doit-on communiquer notre motion à la presse ?

Le doyen : est-ce nécessaire ?

B. REYSSAT : les éléments de réponse doivent être réalistes.

B. CURATOLO : la décision qui résulte du contexte social doit figurer dans le PV du Conseil.
M. R. GUELFUCCI : les contenus ont été dispensés.  

P. BERION : y a-t-il des enseignants qui refuseront d’organiser les examens tels qu’ils ont été décidés par le Conseil de gestion du 26 mars ?
B. RUI : oui

B. CURATOLO : je ne suis pas favorable à la motion, pas favorable à ce dialogue via la presse locale. Les décisions figureront dans le PV du Conseil de gestion.

B. REYSSAT : on peut présenter une motion à diffusion interne à l’Université.
B. CURATOLO : certains collègues refusent d’assurer une quelconque tâche (évaluations, comités de sélection…).
D. JACQUES-JOUVENOT : le doyen règle les problèmes au cas par cas.
A. MARIAGE : il faut une note finale par UE.

O. FREAN-HERNANDEZ : les sections connaissent les cas difficiles et peuvent anticiper ; on l’a fait en LEA.

Le doyen demande à A. MARIAGE de faire le point sur les modalités d’examens.

A. MARIAGE fait le constat suivant :

- grande réactivité des sections
- tenue des réunions avec les étudiants 
- une note finale/UE
- mise en place de modalités précises d’évaluation
- affichage des informations tamponnées par la scolarité
- informations précises sur les unités de culture générale qui posent souvent problème.
B. RUI : les modalités ne sont pas assez précises.
A. MARIAGE : je ne peux pas obtenir plus d’informations.
M. R. GUELFUCCI : les informations concernant les langues sont dans un classeur à Polyglotte.
B. REYSSAT : il faut prévoir un 2e classeur pour la culture générale.
A. MARIAGE : informations dans le classeur ou par mail. Pendant les congés de printemps, les informations papier sont consultables à l’accueil. Elles sont également  disponibles sur le site de l’UFR.

III – POINT SUR LE PRES

Compte tenu de l’heure, ce point n’est pas abordé.
IV – QUESTIONS DIVERSES
Habilitation de 2 DU : Avis favorable du Conseil de gestion aux demandes de P. CUYNET et T. CHANIER

Recrutement des ATER : ce point n’est pas abordé.
La séance est levée à 18 H 15.
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Raymonde PENOTET 

